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CHAPITRE 1 -
DISPOSITIONS PARTICULIERES D’URBANISME APPLI-

CABLES A L’ILOT N° 1 DE LA ZONE N° 1

ARTICLE PREMIER.

Champ d’application territorial et documents
de référence

L’îlot n° 1 de la zone n° 1 du quartier ordonnancé

du Jardin Exotique, tel que délimité par l’article 4 des

dispositions générales de ce quartier ordonnancé, est

soumis aux dispositions de l’Ordonnance Souveraine

n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, concernant

l’Urbanisme, la Construction et la Voirie, sauf dispo-

sitions contraires au règlement d’urbanisme constitué

des présentes dispositions particulières, des plans de

coordination correspondants et des dispositions géné-

rales applicables à l’ensemble du quartier ordonnancé.

ART. 2.

Affectation des constructions

2.1 - Seuls peuvent être édifiés dans cet îlot :

les constructions à usage d’équipements collectifs ;

les constructions à usage d’habitation ;

les ouvrages techniques nécessaires au fonction-

nement des services publics.

2.2 - Toutefois et sous condition, peuvent égale-

ment être admis :

les locaux à usage de bureaux, de services et de

commerces, à condition de ne pas affecter à ces fonc-

tions plus de 40 % de la surface des planchers de

chaque bâtiment édifié dans l’îlot ;

les constructions à usage de stationnement, à

condition d’être réalisées en infrastructure.

ART. 3.

Implantation des constructions par rapport aux
voies et emprises publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine

n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la

zone frontière du secteur des opérations urbanisées,

sont applicables.

ART. 4.

Implantation des constructions par rapport aux
limites séparatives

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone frontière du secteur des opérations urbanisées,
sont applicables.

ART. 5.

Emprise au sol des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone frontière du secteur des opérations urbanisées,
sont applicables.

ART. 6.

Hauteur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone frontière du secteur des opérations urbanisées,
sont applicables.

ART. 7.

Indice de construction

La valeur maximale de l’indice de construction est
fixée à 12 m3/m2.

ART. 8.

Aspect extérieur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone frontière du secteur des opérations urbanisées,
sont applicables.

ART. 9.

Espaces libres - Terrasses - Circulations publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone frontière du secteur des opérations urbanisées,
sont applicables.

ART. 10.

Mutations foncières et servitudes

Néant.

ART. 11.

Dispositions diverses

Néant.
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CHAPITRE 2 -
DISPOSITIONS PARTICULIERES D’URBANISME
APPLICABLES A L’ILOT N° 2 DE LA ZONE N° 1

ARTICLE PREMIER.

Champ d’application territorial et documents
de référence

L’îlot n° 2 de la zone n° 1 du quartier ordonnancé
du Jardin Exotique, tel que délimité par l’article 4 des
dispositions générales de ce quartier ordonnancé est
un secteur à l’étude. Il est soumis aux dispositions de
l’Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre
1966, modifiée, concernant l’Urbanisme, la
Construction et la Voirie, sauf dispositions contraires
au règlement d’urbanisme constitué des présentes
dispositions particulières, des plans de coordination
correspondants et des dispositions générales appli-
cables à l’ensemble du quartier ordonnancé.

ART. 2.

Affectation des constructions

2.1 - Seuls peuvent être édifiés dans cet îlot :

les constructions à usage d’équipements collectifs
et notamment les constructions à usage sanitaire et
hospitalier ;

les constructions à usage d’habitation ;

les ouvrages techniques nécessaires au fonction-
nement des services publics.

2.2 - Toutefois et sous condition, peuvent égale-
ment être admises :

les constructions à usage de stationnement, à
condition d’être réalisées en infrastructure.

ART. 3.

Implantation des constructions par rapport aux
voies et emprises publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 4.

Implantation des constructions par rapport aux
limites séparatives

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la

zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 5.

Emprise au sol des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 6.

Hauteur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 7.

Indice de construction

La valeur maximale de l’indice de construction est
fixée à 15 m3/m€.

ART. 8.

Aspect extérieur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 9.

Espaces libres - Terrasses - Circulations publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 10.

Mutations foncières et servitudes

Néant.

ART. 11.

Dispositions diverses

Néant.
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CHAPITRE 3 -
DISPOSITIONS PARTICULIERES D’URBANISME
APPLICABLES A L’ILOT N° 3 DE LA ZONE N° 1

ARTICLE PREMIER.

Champ d’application territorial et documents
de référence

L’îlot n° 3 de la zone n° 1 du quartier ordonnancé
du Jardin Exotique, tel que délimité par l’article 4 des
dispositions générales de ce quartier ordonnancé, est
soumis aux dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, concernant
l’Urbanisme, la Construction et la Voirie, sauf dispo-
sitions contraires au règlement d’urbanisme constitué
des présentes dispositions particulières, des plans de
coordination correspondants et des dispositions géné-
rales applicables à l’ensemble du quartier ordonnancé.

ART. 2.

Affectation des constructions

2.1 - Seuls peuvent être édifiés dans cet îlot :

les constructions à usage d’équipements collectifs
et notamment les constructions liées ou associées au
fonctionnement du cimetière ;

les logements de fonction ;

les constructions à usage d’habitation ;

les ouvrages techniques nécessaires au fonction-
nement des services publics.

2.2 - Toutefois et sous condition, peuvent égale-
ment être admises :

les constructions à usage de stationnement, à
condition d’être réalisées en infrastructure.

ART. 3.

Implantation des constructions par rapport aux
voies et emprises publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 4.

Implantation des constructions par rapport aux
limites séparatives

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la

zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 5.

Emprise au sol des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 6.

Hauteur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 7.

Indice de construction

La valeur maximale de l’indice de construction est
fixée à 15 m3/m€.

ART. 8.

Aspect extérieur des constructions

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 9.

Espaces libres - Terrasses - Circulations publiques

Les dispositions de l’Ordonnance Souveraine
n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiée, relatives à la
zone à gabarit moyen du secteur des opérations urba-
nisées, sont applicables.

ART. 10.

Mutations foncières et servitudes

Néant.

ART. 11.

Dispositions diverses

Néant.
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